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PROGRESS FURNITURE MANU
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AND

EASTERN FURNITURE LIMITED
RESPONENT

Defendant

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

PeremptionNothing done after filing of joint case in Court of Appeal
Motions to have stits peremptedLimitation periodCode of Civil

Procedure arts 279 280a 12232 1239

certificate of last proceedings dated September 1958 showed that the

last proceeding in these two cases was the filing of the joint case

before the Court of Appeal on August 22 1956 The Court of

Appeal declared the peremption on the motions made on September

1958 by the defendant The plaintiff appealed to this Court

Held The appeals should be dismissed

The fiiut submission made by the plaintiff to the effect that the time

limitation had been suspended since the delay had been agreed to

by the attorney for the defendant could not be entertained The

plaintiff had the burden of proving such agreement and had not

done so

The second submission that the motions were premature since art

12232 of the Code of Civil Procedure gives the party 15-day

period to file memorandum and since the computation of the delay

did not commence to run before the end of the day of September

the 7th being an excepted Sunday also failed Article 280a of the

Code of Civil Procedure states that the period of peremption runs

from the first day on which party could take another useful

probeeding Even if this submission were accepted the motions

were not premature because 15 clear days had passe4 since the day

when the plaintiff was to produce its memorandum In the matter

of peremption Sunday or holiday must be counted when it is the

last day of the period granted

The third submission was that the three exira days which thefl plaintiff

had after the factums were to be produced to inscribe before the

Court of Appeal should have been added before the time limit

ran out That submission also failed on the wording of art 12232
To benefit from this provision the plaintiff had to file factum and

this was not done

APPEALS from two judgments of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 granting two

motions for peremption of suits Appeals dismissed

PRrsEwff Taschereau Locke Cartwright Fauteux and Abbott JJ

Que QB 840
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Bourque for the plaintiff appellant

Leduc for the defendant respondent FURNITURE
Ms.Lm

The judgment of the Court was delivered by
TASCHEREAIJ Il sagit de deux motions pour faire FURNITURE

declarer pØrimØes deux instances jugØes par la Cour

supØrieure siØgeant MontrØal et inscrites en appel la

Cour du bane de la reine

Tant sur la demande principale que sur la dernande

reconventionnelle les certificats du dØputØ-greffier des

appeis constatent que le dernier errement ØtØ la produc

tion du dossier conjoint en date du 22 aoftt 1956

Le 10 dØcembre 1958 la Cour du bane de la reine1 saisie

de ces motions les maintenues toutes les deuxet dØclarØ

les deux instances pØrimØesavec dØpens le tout suivant les

dispositions des articles 279 et 1239 C.P.C

Lappelante dans les deux causes soulŁve trois moyens

pour combattre ces deux motions Elle soutient en premier

lieu et elle appuie sa prØtention sur des affidavits de ses

procureurs leffet quaprŁs le 22 aoüt 1956 date oi

lappendice conjoint ØtØ produit une entente serait inter-

venue avec les procureurs de lintimØe prolongeant les dØlais

lØgaux pour la production des procedures subsØquentes et

quen consequence les dØlais de pØremption ont ØtØ sus

pendus Le fardeau dØtablir lexistence de cette entente et

dont la suspension dØcoulerait reposait clairement sur

lappelante mais comme la dØfenderesse par laffidavit de

ses procureurs nie cette assertion il sensuit quelle nest

pas Øtablie et que ce moyen doit Œtre ØcartØ

En second lieu lappelante invoque larticle 12232
C.P.C qui est leffet quelle avait quinze jour pour

produire au greffe son mØmoire aprŁs la production de

lappendice conjoint et que la computation des dØlais de

pØremption ne commençait courir que le soir du septem

bre vu que Øtait un dimanehe Ii sensuivrait que les

certificats du dØputØ-greffier des appels seraient irrØguliers

et les motions prØmaturØes

Je ne puis accueillir cette prØtention parce quen vertu

de larticle 280a C.P.C qui est un amendement adoptØ

par la Legislature en 1941 Geo VI 68 art le dØlai

Que Q.B 840
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de pØremption se compte depuis le premier jour oii le pour-

PROGRESS suivant pouvait aprŁs la production de la derniŁre procØ

dure utile faire une autre procedure utile Le dØlai ayant

commence courir le 23 aoüt 1956 ii sensuivrait que les
EASTERN

FURNITURE motions en date du septembre 1958 netaient pas pre
LTD

maturØes Vide Anctil DeschŒnes
Taschereau

Ces motions auraient Pu Œtre faites lØgalement cette

date du 23 aoüt car cØtait partir de ce jour là que

lappelante devait aprŁs la production de la derniŁre

procØdUrŁ utile en faire une autre qui aurait interrompu la

pØremption ce quelle na pas jugØ propos de faire

Dans lalternative mŒmeSi Ofl doit accepter la prØtention

de lappelante voulant que les dØlais nont commence

courir que le soir du septembre ou le matin du parce

que le Øtait un jour fØriØ les motions ne seraient pas

davantage prØmaturØes Ii sØtait en effet ØcoulØ quinze

jours francs depuis la date oi lappelante devait produire

son mØmoire soit depuis le 22 aoit au soir au septembre

En matiŁre de pØremption un jour fØriØ doit tre comptØ

dans la computation des dØlais lorsquil tombe le dernier

jour decette computation La rŁgle de procedure C.P.C
voulant que si Un dØlai expire un dimanche ou un jour

fØriØilest continue au jour juridique suivant ne sapplique

pasen matiŁre de pØremption Cette derniŁre le caractŁre

de la prescription et la prescription peut arriver son terme

un jour fØriØDechŒne LaCite de MontrØal2La Banque

de MontrØal Rancourt et al.3 Anctil DeschŒnes1

Une autre prØtention de lappelante est quefle avait trois

jours aprŁs la date oii les factums devaient Œtre produits

pour inscrire la cause devant la Cour du banc de la reine

et quen consequence il fallait computer ces trois jours

additionnels avant que la pØremption ne puisse Œtreacquise

Largument est ingØnieux mais illegal En effet larticle

1223 C.P.C iii en dispose facilement et ii se lit

ainsi

dØfaut par lune ou par lautre des parties de produire son mØmoire

ou factum dans le dØlai voulu lappel doit Œtrº dØclarØ dØsertØ avec

dØpens contre Iappelant si cest lui qui est en dØfaut ou Œtre entendu

ex parte si cest lintimØ qui est en dØfaut

Que KB 261 Que P.R 22L
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Ii fallait donc que lappelante eüt produit son mØmoire

pour bØnØficier de cette disposition de la loi Comme ctte PROGRESS

FURNrrTJRE
formahte pas ete remphe ii etait interdit appelante MFGR$ LTD

de signifier et produire une inscription qui lui aurait permis
EASTERN

de procØder cx parte FURNITURE
LTD

Enfin lappelante invoque une irrØgularitØ qui appert au Tciau
certificat du dØputØ-greffier des appels sur la demande prin-

cipale Ce certificat en effet constate que le dossier conjoint

ØtØ produit le 22 aoflt 1956 et ii porte lui-mŒme la date

du septembre 1956 Si on compare ce certificat avec celui

de la demande reconventionnelle en date du septembre

1958 et avec les autres piŁces de procedure au dossier

compris les certificats officiels du dØputØ-greffier de la Cour

du banc de la reine qui constatent la date oii us ont ØtØ

obtenus ii faut nØcessairement avec la Cour du banc de la

reine conclure quil sagit en lespŁce.dune erreur clØricale

qui ne vicie pas la procedure qui ØtØ faite

Pour ces raisons je suis dopinion que les deux appels

doivent Œtre rejetØs avec dØpens

Appeals dismissed with costs

Attorneys for the plaintiff appellant Rappaport

Whelan Montreal

Attorneys for the defendant respondent Lacoste

Lacoste Montreal


